
Compte rendu n° 33 

 

Réunion du jeudi 25 avril 2019 à 18h00 
Présent(e)s : M. Jacquet.R, M.Dodré.G, M.Willkomm.H, M. Bonnel L, M. 

Mondot.S Mme PAUX.I Mme Trujillo A-S, Mme Carlier.A 
Absent(e)s : Mme Sauvé M, Mme Ledoux J-M,  

 

Approbation à l'unanimité du Procès-verbal de la dernière réunion. 
 

1) Compte rendu des délégués 

Syndicat d’eau : Le Compte administratif est voté à l’unanimité.  

Fonctionnement : Dépenses 222.600 €    Recettes 222.600 € 

Investissement : Dépenses 180.224 €   Recettes 447.132 € 

La SAUR a finalement réalisée les travaux de nettoyage au château d’eau de Nobescourt.  

Sisco : 2 agents vont être intégrés dans l’effectif du SISCO suite à plusieurs années de mise à 
disposition par la Commune de Roisel. 

 

2) Présentation des 4 taxes 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal une augmentation des taux des 4 taxes directes 

de 1%. Grâce à cet effort fiscal, la Commune ne sera pas pénalisée sur le montant des dotations. 

Taxe d’habitation : 19.75 % (2018 : 19.55%) 

Taxe foncière sur le bâti : 16.23% (2018 : 16.07%) 

Taxe foncière sur le non bâti : 26.82 % (2018 : 26.55%) 

Cotisation foncière des entreprises : 20.16 % (2018 : 19.96%) 

Le produit total attendu de ces 4 taxes s’élève à 62.995 € (contre 59.696 € en 2018 en 

raison de l’évolution du nombre d’habitants) 

Cette proposition est adoptée à l'unanimité par les conseillers présents 

3) Présentation du budget primitif 2019 

Le budget 2019 s’équilibre ainsi :  

Fonctionnement : Dépenses 116.771 Recettes : 195.417 €  Résultat : + 78.646 € 

Investissement : Dépenses 20.970 Recettes : 32.395 €  Résultat : + 11.425 € 
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Après explications de la répartition de notre budget en fonction des différentes imputations 

comptables, le conseil vote à l'unanimité le budget 2018.             

4) Démarrage des travaux 

Les travaux d’effacement des réseaux électriques rue de la Dessous ont débutés le 15 avril 2019 

(liaisons privatives). Contrairement aux travaux d’effacement route de Roisel et rue de Bretagne, 

la nouvelle convention contient une date de début et une date de fin avec une demande 

d’indemnité en cas de retard. 

5) Cérémonie du 8 Mai  

Comme chaque 8 mai, la commune célèbre la victoire de 1945 des Alliés sur l'Allemagne nazie. Le 

conseil municipal et les habitants de la commune sont invités à se rendre au monument aux 

morts le 8 mai à 11h00. Cette célébration sera suivie d’u vin d’honneur à la salle de motricité.  

6) Elections Européennes   

Bureau de vote Élections Européennes 2019 : 

8h – 10h : TRUJILLO Anne-Sophie  / PAUX Isabelle 

10h – 12h : DODRE.Gaëtan  /  MONDOT Sébastien 

12h – 14h : WILKOMM Hermann  /  CARLIER Angélique 

14h – 16h : BONNEL Ludovic  / JACQUET Claudine 

16h – 18h : DODRE Gaëtan  /  JACQUET Richard 

 

7) Mur cimetière 

Les propriétaires voisines au cimetière proposent au conseil municipal de prendre en charge un mur 

de 3 mètres (en continuité de leur garage) afin de modifier notre projet de clôture. Le projet 

communal consiste à l’installation de plaques d’une hauteur de 1,50 mètre en remplacement de la 

haie de thuyas. 

Conformément au code général des collectivités territoriales qui s'applique en la circonstance : 

article R 2223-2 : 

"Les cimetières doivent être entourés d'une clôture ayant au moins 1,50 m de hauteur."  

Cette disposition réglementaire ayant pour finalité d'assurer la quiétude du recueillement des 

familles. 

Maintien du projet initial voté à l’unanimité par les conseillers présents. 

Demande de devis afin de réaliser un bornage (côté droit du cimetière).  
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8) Questions diverses 

Cimetière : Présence suspecte d’individus dans le cimetière, ce problème va être signalé à la 

gendarmerie.  

Carrefour Hervilly : Afin de réduire la vitesse, le conseil souhaite mettre en place une priorité 

à droite (rue de Bretagne). Une demande d’autorisation est en cours. 

 

La séance est levée à 19h45 
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